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REVUE DU PROGRAMME
PPPPPour éliminer d’urgence les stocks de pesticidesour éliminer d’urgence les stocks de pesticidesour éliminer d’urgence les stocks de pesticidesour éliminer d’urgence les stocks de pesticidesour éliminer d’urgence les stocks de pesticides
périmés des pays africains et en prévenir toutepérimés des pays africains et en prévenir toutepérimés des pays africains et en prévenir toutepérimés des pays africains et en prévenir toutepérimés des pays africains et en prévenir toute
nouvelle accumulation, il faut adopter une approchenouvelle accumulation, il faut adopter une approchenouvelle accumulation, il faut adopter une approchenouvelle accumulation, il faut adopter une approchenouvelle accumulation, il faut adopter une approche
coordonnée multipartite.coordonnée multipartite.coordonnée multipartite.coordonnée multipartite.coordonnée multipartite.

Le défiLe défiLe défiLe défiLe défi. Dans presque tous les pays d’Afrique se sont accu-
mulés, parfois depuis 40 ans, des stocks de pesticides périmés
et déchets connexes. On sait qu’au moins 50 000 tonnes de
pesticides périmés et des dizaines de milliers de tonnes de sols
contaminés se trouvent sur le continent. Ces pesticides
constituent une menace considérable pour la santé des
populations rurales et urbaines, en particulier chez les plus
pauvres parmi les pauvres, tout en contribuant à la dégrada-
tion des sols et des ressources en eau. Ces stocks compren-
nent des pesticides toxiques et les matériaux contaminés qui y
sont associés. De grandes quantités de déchets contiennent
des polluants organiques persistants (POP) – source croissante
d’inquiétude considérée comme une priorité par la commu-
nauté internationale et le FEM, comme le prouve l’adoption
récente de la Convention de Stockholm.

PPPPPourquoi ces accumulations de stocks ?ourquoi ces accumulations de stocks ?ourquoi ces accumulations de stocks ?ourquoi ces accumulations de stocks ?ourquoi ces accumulations de stocks ? Les pesticides
chimiques contribuent depuis plus d’un demi-siècle à protéger
les cultures et la santé des personnes et des animaux. Du fait
de leur toxicité, la production, le commerce et l’utilisation de
la plupart de ces pesticides font l’objet de réglementations
dans la majeure partie des pays industrialisés. Mais, faute de
ressources, les pays en développement ont parfois du mal à
en assurer une gestion adéquate. La plupart d’entre eux ne
réussissent pas bien à en contrôler l’importation, manquent de
personnel formé à les utiliser correctement, subissent les effets
de dons inopportuns et de la recherche du profit à tout prix
par les vendeurs, ont de médiocres capacités de gestion des
stocks et de magasinage, sont contraints de maintenir des
stocks en cas d’urgences imprévisibles et ne disposent pas des
technologies qui permettraient de détruire ces pesticides en
toute sécurité.

Opérations d’élimination passées et en cours.Opérations d’élimination passées et en cours.Opérations d’élimination passées et en cours.Opérations d’élimination passées et en cours.Opérations d’élimination passées et en cours. Après
une dizaine d’années d’activités visant leur élimination, moins
de cinq pour cent des stocks estimés ont été détruits. Malgré
les efforts combinés de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) et d’autres organismes
pour surmonter ce problème, les pesticides périmés conti-
nuent de s’accumuler. Les efforts conjugués de la FAO et
d’autres organisations intergouvernementales, bailleurs de
fonds bilatéraux et ONG ont abouti à une meilleure sensibili-
sation et à obtenir des informations préliminaires sur la portée
du problème. Dans certains pays ont eu lieu des opérations
d’élimination des pesticides et des programmes ont été mis en
place pour en améliorer le contrôle et pour favoriser le

recours à des alternatives plus acceptables. Mais ces initiati-
ves isolées n’ont eu qu’un faible impact aux niveaux régional
ou mondial et les stocks de pesticides périmés et autres
problèmes connexes s’accroissent probablement plus rapide-
ment qu’ils ne sont réduits.

Que faire? Que faire? Que faire? Que faire? Que faire? Il faudrait engager d’urgence une initiative
spéciale pour affronter ce problème. L’élimination de produits
chimiques périmés est rarement perçue comme une priorité
en matière de développement. Les pays bénéficiaires comme
les agences de financement répugnent le plus souvent à virer
vers la destruction de déchets, des fonds destinés à réduire la
pauvreté, améliorer la sécurité alimentaire ou favoriser le
développement durable d’une façon ou de l’autre. La relation
entre les déchets, leur impact sur la santé et la pauvreté n’est
pas pleinement perçue. Mais en consacrant des fonds
supplémentaires à la gestion et à la destruction des pesticides
on pourrait réduire les impacts en termes de santé publique
affectant tout particulièrement les pauvres et surmonter ainsi
un obstacle à la réduction de la pauvreté et au développe-
ment durable. De tels fonds permettraient aussi d’améliorer
les capacités requises pour empêcher que se reproduise la
situation actuelle dans ce domaine.

Le Programme africain relatif aux stocks de pestici-Le Programme africain relatif aux stocks de pestici-Le Programme africain relatif aux stocks de pestici-Le Programme africain relatif aux stocks de pestici-Le Programme africain relatif aux stocks de pestici-
des (Pdes (Pdes (Pdes (Pdes (PASP) ASP) ASP) ASP) ASP) a pour objectif d’éliminer de l’Afrique tous les
stocks de pesticides périmés et de mettre en place des
mesures qui en préviennent l’accumulation future. Ce
concept de projet continental est issu de discussions informel-
les entre des ONG et plusieurs organisations intergouverne-
mentales. Depuis décembre 2000, le Programme a nette-
ment évolué pour devenir un partenariat multiparties, dont les
buts sont :
• débarrasser l’Afrique des pesticides périmés et déchets

contaminés accumulés (conteneurs et autres équipements
par exemple) sans porter atteinte à l’environnement ;

• servir de catalyseur à la mise au point de mesures préven-
tives ; et

• assurer le renforcement des capacités et des institutions sur
toutes les questions importantes concernant les produits
chimiques.

Plusieurs principes directeursPlusieurs principes directeursPlusieurs principes directeursPlusieurs principes directeursPlusieurs principes directeurs ont été adoptés :
• le Programme sera mis à la disposition de tous les pays

dont les stratégies globales de développement durable
contiennent un certain nombre de critères essentiels ;

• les pays assumeront la responsabilité de toutes les activités ;
• les opérations du Programme seront conduites en conjonc-

tion avec les activités en cours pour la prévention et
l’élimination des pesticides périmés afin d’éviter tout double
emploi ;



• la gestion et la destruction des pesticides POP devront respec-
ter les régimes régionaux et internationaux en vigueur.

Les activités du Programme offriront aussi l’occasion de traiter
de questions plus vastes de gestion des déchets dangereux et
d’évaluer de nouvelles technologies plus propres pour leur
élimination.

Une approche par phases à long terme Une approche par phases à long terme Une approche par phases à long terme Une approche par phases à long terme Une approche par phases à long terme est requise, au
moins trois tranches sur 12 à 15 ans. La première phase d’une
durée de trois à quatre ans sera mise en œuvre par un “parte-
nariat stratégique” regroupant de multiples acteurs. Le cadre de
l’ASP aidera à assurer une parfaite coordination de l’effort à
travers le continent et à catalyser un groupe plus important
d’acteurs et autres parties intéressées. Les principaux éléments
de cette approche seront :
• l’approbation à l’avance des fonds et engagement des

donateurs à mettre en place une enveloppe financière
« prédictible » accessible aux pays bénéficiaires

• les investissements cruciaux requis seront regroupés pour
promouvoir une visibilité politique plus élevé et susciter plus
d’intérêt ;

• Tirer profit de l’expertise existante disponible et de l’apprentis-
sage de terrain pour dupliquer et transférer les expériences
d’investissement à travers le continent africain.

Les pays ciblés pour les activités de la Phase I sont : Botswana,
Cameroun, Côte d’Ivoire, Ethiopie, Lesotho, Mali, Maroc,
Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Afrique du Sud, Swazi-
land, Tunisie et Tanzanie.

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM)Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM)Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM)Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM)Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), en sa
qualité de mécanisme provisoire de financement de la Conven-
tion de Stockholm sur les POP, a été instamment prié de consa-
crer des fonds à la mise au point et à l’exécution du Programme
ASP. L’engagement sur les POPs a été consolidé lorsque le
conseil du FEM a adopté un nouvel axe d’intervention sur les
POPs. Outre ses avantages directs en matière de santé et
d’environnement, le Programme a un impact positif à l’échelle
mondiale dans deux autres domaines d’intervention du FEM : la
biodiversité et les eaux internationales–et contribue aussi aux
efforts bénéfiques pour la lutte contre la dégradation des sols.
Suite à un don PDF-B pour la préparation du projet, le Conseil
du FEM a approuvé en octobre 2002 une contribution de 25
millions de dollars à la première phase du Programme.

Financement sur les POPs :Financement sur les POPs :Financement sur les POPs :Financement sur les POPs :Financement sur les POPs : Cet engagement a été pris
étant entendu que des agences gouvernementales d’aide, le
secteur privé et d’autres donateurs apporteront des
cofinancements de 45 millions de dollars et que les pays
participants ratifieront la Convention de Stockholm sur les POPs.
La Banque Mondiale (en tant qu’agence d’exécution) a un rôle
clé dans la collecte du co-financement. ASP bénéficiera égale-
ment de l’assistance et des capacités des autres participants. A
ce jour, plus des ¾ du montant du de la Phase I du co-finance-
ment ont été engagés par les agences bilatérales d’aide, l’Union
Européenne et CropLife International. ASP espère recouvrer le
reste du co-financement en début 2004.

Coûts de l’assainissement, de l’élimination et de laCoûts de l’assainissement, de l’élimination et de laCoûts de l’assainissement, de l’élimination et de laCoûts de l’assainissement, de l’élimination et de laCoûts de l’assainissement, de l’élimination et de la
prévention.prévention.prévention.prévention.prévention. Les expériences passée ont montré que le l’éva-
cuation, le nettoiement et l’élimination dans des installations
spécialement conçues pour la destruction des déchets dangereux

coûtent environ 3500 dollars par tonne de déchets. Sur
cette base, le coût total pour détruire tous les stocks de
pesticides périmés dans tout le continent est donc estimé de
175-à 200 millions de dollars. La prévention étant aussi
importante que l’élimination, le Programme ASP aidera à
mettre en place des mesures adéquates pour empêcher
que des pesticides périmés s’accumulent de nouveau. Ces
mesures préventives iront de la réduction du recours aux
pesticides à l’amélioration de leur gestion et varieront en
fonction des besoins spécifiques de chaque pays. On
estime le budget total des mesures de prévention à environ
50 à 75 millions de dollars. Le Programme est ainsi estimé
à environ 250 millions de dollars.
* * *
Le Programme africain relatif aux stocks de pesticides
réunit les qualifications, l’expertise et les ressources de
divers acteurs devant permettre aux autorités nationales de
mener les activités au niveau local. Ce projet passionnant
et novateur offre de véritables solutions concrètes à un
problème complexe. En permettant de réduire puis
d’éliminer les graves menaces de toxicité dans toute
l’Afrique, le Programme favorise à long terme la santé
publique, la réduction de la pauvreté et la sécurisation de
l’environnement– autant d’éléments essentiels au dévelop-
pement durable.

Le partenariat de l’ASP est constitué d’ONG internatio-Le partenariat de l’ASP est constitué d’ONG internatio-Le partenariat de l’ASP est constitué d’ONG internatio-Le partenariat de l’ASP est constitué d’ONG internatio-Le partenariat de l’ASP est constitué d’ONG internatio-
nales et africaines, d’organisations régionales etnales et africaines, d’organisations régionales etnales et africaines, d’organisations régionales etnales et africaines, d’organisations régionales etnales et africaines, d’organisations régionales et
internationales, d’agences multilatérales, ainsi que desinternationales, d’agences multilatérales, ainsi que desinternationales, d’agences multilatérales, ainsi que desinternationales, d’agences multilatérales, ainsi que desinternationales, d’agences multilatérales, ainsi que des
représentant du secteur privé et de l’industrie. Lesreprésentant du secteur privé et de l’industrie. Lesreprésentant du secteur privé et de l’industrie. Lesreprésentant du secteur privé et de l’industrie. Lesreprésentant du secteur privé et de l’industrie. Les
gouvernements donateurs et les pays de la phase I, nongouvernements donateurs et les pays de la phase I, nongouvernements donateurs et les pays de la phase I, nongouvernements donateurs et les pays de la phase I, nongouvernements donateurs et les pays de la phase I, non
énumérés ci-dessous, sont également membres duénumérés ci-dessous, sont également membres duénumérés ci-dessous, sont également membres duénumérés ci-dessous, sont également membres duénumérés ci-dessous, sont également membres du
partenariat de l’ASPpartenariat de l’ASPpartenariat de l’ASPpartenariat de l’ASPpartenariat de l’ASP.....
• Union AFricaineUnion AFricaineUnion AFricaineUnion AFricaineUnion AFricaine, Foday Bojang, fodaybojang@yahoo.com
• CropLife InternationalCropLife InternationalCropLife InternationalCropLife InternationalCropLife International, Chris Waller

chris.waller@obstocks.co.uk
• Commission économique pour l’ACommission économique pour l’ACommission économique pour l’ACommission économique pour l’ACommission économique pour l’Afriquefriquefriquefriquefrique, Kwadwo Tutu

ktutu@uneca.org
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• Fonds pour l’Environnement Mondial, Fonds pour l’Environnement Mondial, Fonds pour l’Environnement Mondial, Fonds pour l’Environnement Mondial, Fonds pour l’Environnement Mondial, Laurent Granier

lgranier@worldbank.org
• Nouveau PNouveau PNouveau PNouveau PNouveau Partenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement de

l’Afriquel’Afriquel’Afriquel’Afriquel’Afrique, Hesphina Rukato, hesphinar@nepad.org
• PPPPPesticide Aesticide Aesticide Aesticide Aesticide Action Networkction Networkction Networkction Networkction Network-----AAAAAfricafricafricafricafrica, Abou Thiam

abouthiam@pan-africa.sn
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pierre.portas@unep.ch
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LES STOCKS DE PESTICIDES PÉRIMÉS: UNE QUESTION DE PAUVRETÉ
Dans toute l’Afrique, près de 50 000 tonnes de stocks de
pesticides périmés s’écoulent dans l’environnement, conta-
minant les sols, l’eau, l’air et les sources de denrées alimen-
taires.  Ces dangereux produits chimiques menacent le
continent tout entier, mais ce sont les pauvres qui en font le
plus souvent les frais puisque parmi eux, ces dangers sont
aggravés par toutes sortes d’autres facteurs : absence d’eau
potable, mauvaises conditions de travail, analphabétisme,
manque de pouvoir politique.

A l’heure actuelle, la plupart des pauvres vivent et travaillent
en zones rurales.  En Afrique subsaharienne, le taux moyen
de pauvreté est nettement supérieur à 50 pour cent.  Les
pauvres dépendent de leur milieu pour survivre encore plus
que les autres populations.  Assainir leur environnement
pourrait nettement améliorer les ressources et la qualité de
vie des communautés rurales les plus pauvres.

Mais les pauvres ont d’autant plus de mal à avoir accès à un
environnement sain et sûr lorsqu’ils vivent, travaillent ou
jouent à proximité de substances toxiques.  Ce sont souvent
des stocks de pesticides périmés qui les menacent dans les
zones rurales.  Presque tous les pays de l’Afrique
subsaharienne sont jonchés malgré eux de produits chimi-
ques dangereux.

Contamination des quartiers pauvresContamination des quartiers pauvresContamination des quartiers pauvresContamination des quartiers pauvresContamination des quartiers pauvres
En Afrique, les stocks de pesticides périmés se trouvent
souvent près des populations et des ressources dont elles
dépendent.  Les pauvres ne peuvent guère protester contre
la présence de ces stocks, n’étant pas au courant des
dangers qu’ils présentent.  L’analphabétisme, qui touche plus
de la moitié des populations de l’Afrique subsaharienne (les
pourcentages étant plus élevés en zones rurales) les empê-
che de comprendre les dangers que posent les pesticides et
autres produits chimiques qui les entourent.  Les enfants
courent souvent les risques les plus graves : parce qu’ils
mettent en bouche n’importe quel objet, souvent souillé,
parce qu’ils mangent des quantités d’aliments relativement
plus importantes que les adultes par rapport à leur poids et
parce qu’ils jouent dans des endroits contaminés.  Ils sont
plus vulnérables et ce sont eux  qui subissent les plus graves
effets de la contamination de l’eau, des aliments et de l’air.

Une des caractéristiques de la pauvreté est l’impossibilité de
participer à la vie politique pour influencer les actions
d’utilité publique.  Dans certaines communautés rurales
africaines, des décharges de pesticides restent parfois à
pourrir des dizaines d’années durant,  ce qui ne serait pas
toléré dans des pays industrialisés.  Les effets sur la santé et
l’environnement – les coûts externes de l’utilisation des

pesticides – sont rarement considérés comme des priorités dans
les endroits les plus pauvres.

La pauvreté réduit aussi la capacité d’agir des communautés,
ce qui ne signifie pas que les pauvres n’apprécient pas la
valeur d’un environnement propre.  Lorsqu’elles le peuvent, de
nombreuses communautés s’efforcent de combattre la pré-
sence des polluants.  Mais quand les familles ont du mal à
joindre les deux bouts  pour se nourrir, elles ont peu de temps
pour organiser des actions communautaires et exiger des
pouvoirs publics de mieux les protéger.

Selon l’Organisation mondiale de la santé, chaque année les
pesticides causent accidentellement quelque 20 000 décès et
près de 750 000 personnes souffrent de leurs effets chroni-
ques spécifiques ou non, principalement dans les pays en
développement.  Ces chiffres sont dérivés de l’utilisation des
pesticides dans l’agriculture et ne tiennent pas compte des
personnes vivant près de décharges de pesticides.  Les pays en
développement comptent pour moins de 30 pour cent de
l’utilisation de pesticides, mais du fait de la forte proportion de
personnes y vivant en zones rurales et des conditions dange-
reuses,  les gens y sont plus gravement exposés.

Des recherches récentes démontrent que pour bon nombre  de
ces produits chimiques, en particulier des polluants organiques
persistants (POP), de très faibles doses suffisent pour affecter
les personnes ainsi que la faune et la flore sauvages.  Maladies
chroniques, troubles de la fonction reproductive, malformations
congénitales, autant de risques à long terme pour les être
humains, la faune et la flore sauvages exposés à ces substan-
ces.  Certains pesticides sont extrêmement toxiques et posent
des dangers immédiats pour la santé.   Leurs effets néfastes sur
l’environnement vont des atteintes à la biodiversité à la réduc-
tion des populations de pollinisateurs et autres insectes utiles, en
passant par la contamination du poisson, des oiseaux, de toute
la faune et la flore sauvages.  De nombreuses ressources
environnementales, comme les abeilles, la viande de brousse
ou le poisson, sont cruciales pour l’économie et la sécurité
alimentaire des communautés les plus pauvres.

TTTTTrouver les pesticides périmésrouver les pesticides périmésrouver les pesticides périmésrouver les pesticides périmésrouver les pesticides périmés
Selon la définition de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture, les pesticides périmés sont des
pesticides qui ne sont plus utilisés parce qu’ils ont été interdits,
parce qu’ils se sont détériorés ou ont été endommagés, parce
qu’ils ont passé leur date de péremption, parce qu’ils ne
peuvent être utilisés pour une raison quelconque ou parce que
leurs propriétaires actuels n’en veulent pas.  On considère
comme périmés des pesticides qui sont utilisés même lorsque
leur statut légal ou physique s’y oppose.  Le plus souvent, la



gestion des stocks n’est pas assurée et ils sont entreposés en
plein air ou dans des conteneurs endommagés et dépourvus
d’étiquette.  Fuites, écoulements et poussières contaminent les
eaux de surface, la nappe phréatique et l’atmosphère.  Cer-
tains pesticides sont stockés dans les décharges ouvertes de
villages à quelques mètres desquelles des enfants jouent, du
bétail broute, des femmes font la cuisine, des gens travaillent.
L’eau est parfois puisée d’endroits où ces pesticides se sont
infiltrés.  Comme nombre de ces pesticides sont des POP, leurs
dangers persistent longtemps et se propagent sur de vastes
distances.  Les inventaires n’en sont ni statiques ni complets
puisque de nouveaux stocks se constituent constamment.

PPPPPolitiques problématiquesolitiques problématiquesolitiques problématiquesolitiques problématiquesolitiques problématiques
Les responsables des réglementations sont rarement conscients
de l’ampleur de l’utilisation des pesticides dans les zones
rurales africaines.  Faute d’informations sur la distribution et
l’application des pesticides, ce sont  surtout les grandes exploi-
tations commerciales qui attirent leur attention, alors que les
recherches indiquent que les petits exploitants s’en servent de
plus en plus.

De nombreux décideurs croient que les pesticides sont indis-
pensables au développement agricole et doivent faire partie de
la « modernisation » de l’agriculture.  C’est le message des
agents de vulgarisation aux agriculteurs qui sont ainsi convain-
cus de devoir se servir des pesticides, mais qui, d’autre part,
n’ont pas les informations indispensables, la formation et les
protections requises.  La pauvreté et l’insuffisance des systèmes
de livraison induisent souvent les agriculteurs à se procurer des
pesticides à bon marché de provenance douteuse, voire illicite,
et ces pesticides sont bien souvent périmés.  Toutes ces pres-
sions contribuent aussi au commerce illicite de pesticides, de
fûts et récipients volés.  Des sols contaminés ont parfois même
été vendus comme pesticides.

De surcroît, les dures réalités de la santé publique en zones
rurales africaines poussent parfois les gens à se tourner vers
n’importe quel moyen de lutte, non seulement contre les
insectes et autres ravageurs, mais aussi contre les poux ou en
cas de blessure.  La facilité d’accès aux sols contaminés et
pesticides périmés et le fait qu’on en parle comme de « remè-
des » encouragent aussi ce type d’utilisation.

L’exposition aux pesticides périmés affecte les pauvres directe-
ment, mais aussi indirectement quand aucune politique ne
reconnaît ni ne favorise les biens et services écologiques.  Un
environnement sain et une production propre ont aussi d’im-
portantes conséquences pour la production vivrière ou de
subsistance, en créant un potentiel d’exportation, d’améliora-
tion de sa valeur et des possibilités de commercialisation des
produits agricoles.  Tout cela pourrait se traduire par une
amélioration de la santé des populations, de leurs revenus et la
création de nouveaux emplois.

Donner la priorité aux pauvresDonner la priorité aux pauvresDonner la priorité aux pauvresDonner la priorité aux pauvresDonner la priorité aux pauvres
De nombreux stocks contiennent des POP qui ne contaminent
pas seulement la région mais l’environnement mondial tout
entier.  Les accords multilatéraux sur les POP, les pesticides et
la biodiversité cherchent à protéger les biens communs, mais il
faudrait faire preuve de justice et d’équité dans leur application
et défendre en priorité les intérêts et les besoins des pauvres.
L’analphabétisme fait obstacle à la diffusion de l’information,

mais il y a toutes sortes de façons d’éduquer les gens.  Le
Programme     africain relatif aux stocks de pesticides (PSAP)
pourrait, en collaboration avec les ONG locales et internatio-
nales et les agences d’aide qui travaillent sur le terrain,
promouvoir des actions spécifiques à chaque pays, menées
par les communautés.  De telles stratégies permettraient de
faire comprendre plus largement les dangers que posent les
pesticides, notamment en transmettant l’information au moyen
du ‘télégraphe rural’ : avec la radio, les activités des ONG,
dans les centres sanitaires, les établissements de vulgarisation
agricole, les écoles et les lieux de rencontre des villages.  Il
faudrait tout particulièrement viser les femmes qui sont
souvent plus conscientes des dangers, non seulement parce
qu’elles y sont souvent fortement exposées elles-mêmes, mais
parce qu’elles sont en général responsables de la protection
des enfants.

Prévent ionPrévent ionPrévent ionPrévent ionPrévent ion
Une médiocre gestion des pesticides et des pratiques dange-
reuses sont fréquentes faute de capacités au niveau national
et en raison de la pauvreté, du manque de formation et de
connaissances des agriculteurs et des ouvriers agricoles.  Du
fait de cette absence d’informations et de capacités, la
prévention est aussi importante que l’élimination.  Le PASP
contribuera aussi à faire cesser l’accumulation future de
stocks, notamment en interdisant les pesticides nocifs et en
améliorant les réglementations et les infrastructures requises
pour les faire respecter.

Des stratégies qui permettraient d’augmenter la capacité des
exploitants agricoles de travailler en fonction d’une agriculture
durable et rentable – par exemple des techniques intégrées
de gestion des ravageurs ou des systèmes de culture organi-
que, utilisant en priorité des ressources locales renouvelables
– pourraient améliorer de façon significative la santé publique
ainsi que  les revenus des agriculteurs.  Cela contribuerait à
maintenir la stabilité de leurs revenus et la sécurité alimen-
taire.  L’amélioration de la gestion de l’environnement
pourrait réduire la vulnérabilité des pauvres, favoriser une
meilleure qualité de vie et permettre aux familles des zones
rurales de s’extirper de la pauvreté.

Janvier 2003

Pour plus d’informations sur la pauvreté et les produits
chimiques toxiques, voir : “Toxics and Poverty: The Impact
of Toxic Substances on the Poor in Developing Countries,”
août 2002. Demander des exemplaires à Sandra Siles,
Banque mondiale, service des POP, ssiles@worldbank.org;
tél. : +1.202.458.0564.
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LA PARTICIPATION DU PAYS
La contamination par les stocks de pesticides obsolètes est en
train de menacer la santé des communautés à travers tout le
continent africain. La population et la faune sont exposées à
ces produits chimiques dangereux par l’intermédiaire des
produits alimentaires, de l’air et de l’eau. En Afrique, les
gouvernements comptent sur l’aide de la communauté
internationale pour résoudre ce problème urgent. Cette
requête a été exprimée collectivement à travers divers
forums, notamment le Forum intergouvernemental sur la
sécurité chimique, les ateliers régionaux de la FAO sur les
pesticides obsolètes et la Conférence Continentale de Rabat
sur la gestion écologiquement rationnelle des stocks de
déchets dangereux et leur prévention (2001).

Pour résoudre ces préoccupations légitimes, le Programme
africain relatif aux stocks de pesticides obsolètes (PASP) est en
préparation pour aider à trouver des solutions durables au
problème des stocks de pesticides obsolètes. Un aspect
fondamental du PASP est que les activités du projet seront
conduites au niveau national. En fournissant des fonds pour
des projets au niveau local, le PASP vise à prélever et
éliminer en condition de sécurité les pesticides obsolètes dans
tous les pays africains et à prévenir, à l’avenir, la résurgence
de problèmes de ce type.

Du fait de l’ampleur du problème, il ne sera pas possible
d’éliminer tous les pesticides obsolètes et de mettre en œuvre
des mesures de prévention dans tous les pays africains
simultanément. Un programme progressif sera mis en œuvre
par tranches successives d’activités. Chaque tranche concer-
nera plusieurs pays. Pour participer au programme, chaque
pays devra prendre un certain nombre de mesures à l’appui
des objectifs du PASP et pour préparer l’infrastructure et le
personnel nécessaire. La réussite du programme dépendra
d’une large sensibilisation du public et de l’engagement des
parties intéressées.

Les critères que les pays devront respecter lorsqu’ils sollicitent
l’appui du PSAP pour des projets d’élimination et de préven-
tion sont décrits sommairement ci-après.

Appropriation par les paysAppropriation par les paysAppropriation par les paysAppropriation par les paysAppropriation par les pays
Les pays devront démontrer leur volonté d’adopter les
objectifs du programme et s’engager à vouloir les atteindre.
Ils tireront parti au mieux des directives disponibles, ainsi que
du support logistique et de l’expertise technique. Cela
impliquera la reconnaissance de l’existence du problème
ainsi que la volonté de le résoudre (en collaboration avec
d’autres acteurs nationaux et avec l’assistance de la commu-
nauté internationale).

La sensibilisation au problème des pesticides obsolètes
affectant la santé, l’environnement et le développement sera
renforcée à travers des ateliers et d’autres activités. Les pays
auront à démontrer leur volonté de coopérer à l’élimination
et la prévention des stocks en sollicitant l’aide du PASP et en
engageant des ressources locales financières et/ou en nature,
telles que le personnel et les institutions. Une autorité compé-
tente devra prendre la direction des opérations ou repérer
une organisation chef de file, ayant compétence en la matière
et qui coordonnera les activités liées à l’élimination et la
prévention. Cette autorité devra s’employer à créer un appui
institutionnel au plus haut niveau possible.

CollaborationCollaborationCollaborationCollaborationCollaboration
Il sera nécessaire d’impliquer plusieurs autorités gouverne-
mentales, les agences internationales, les ONG, le secteur
privé et autres parties pour traiter le problème des POP qui
est complexe au niveau technique et logistique. La participa-
tion et la responsabilisation des parties concernées devraient
être encouragées et appuyées le plus tôt possible.

Il est nécessaire que les parties au niveau national soient
identifiées et incluses dans un cadre de participation comme
un comité national de coordination pour la prévention et
l’élimination des POP.

PréparationPréparationPréparationPréparationPréparation
La première étape sera, dans chaque pays, d’étudier l’éten-
due du problème concernant la gestion des pesticides obsolè-
tes. Une équipe locale sera formée pour dresser un inven-
taire précis dans les meilleures conditions de sécurité. L’orien-
tation ou la formation sont fournies par le programme.
L’inventaire des stocks et leurs sites d’entreposage, effectués
par l’équipe locale, devront être exécutés suivant les directi-
ves internationales de la FAO. Les facteurs qui conduisent à
l’accumulation des pesticides périmés devraient aussi être
identifiés afin que les mesures de prévention appropriées
puissent être étudiées et mises en œuvre.

PréventionPréventionPréventionPréventionPrévention
Après avoir répertorié les principales cause de l’accumulation
de stocks périmés de pesticides, les pays devront identifier les
processus nationaux existants, ayant la capacité d’appuyer les
mesures de prévention et d’élimination des pesticides obsolè-
tes telles que la réglementation, les conseils de vulgarisation
agricole, les politiques nationales et le contrôle des importa-
tions.



De même, les processus régionaux aptes à encourager la
prévention et l’élimination devraient être identifiés et dévelop-
pés de manière appropriée.

Plusieurs agences internationales ont compétence en matière
de prévention de l’accumulation des pesticides obsolètes. Ces
agences comprennent la FAO sur les pesticides agricoles,
l’OMS sur les pesticides de santé publique, les Centres de
Production Propre de l’ONUDI sur la production de pesticides
et la gestion des déchets dangereux ainsi que le PNUE et le
Secrétariat de la Convention de Bâle sur la gestion des
produits chimiques et déchets dangereux.

PPPPParticipation aux initiatives internationalesarticipation aux initiatives internationalesarticipation aux initiatives internationalesarticipation aux initiatives internationalesarticipation aux initiatives internationales
Les pays sollicitant l’appui du Programme Africain relative aux
Stocks de Pesticides obsolètes seront encouragés à signer et
devenir partie aux conventions de Bâle, Rotterdam et Stoc-
kholm; à appliquer le Code Maritime International sur les
matières dangereuses à tout déchet expédié hors d’un pays et
à appliquer les conditions des accords régionaux pertinents
comme la Convention de Bamako.

Développement de projetDéveloppement de projetDéveloppement de projetDéveloppement de projetDéveloppement de projet
Les projets d’élimination et de prévention des stocks de
pesticides obsolètes sont potentiellement dangereux et
techniquement complexes. L’expertise nécessaire en gestion
des déchets dangereux n’est pas souvent disponible dans les
pays en développement. Les conseils et appuis pour l’élabo-
ration de tels projets seront recherchés auprès de sources
appropriées.

Une proposition normalisée de projet abordera les compo-
santes suivantes, à l’exception de celles déjà traitées de
manière adéquate dans le pays concerné :
• le renforcement de la sensibilisation au niveau institution-

nel et à l’intention du public
• les programmes de formation mis en œuvre concernant

- le traitement des déchets dangereux
- l’élimination et la destruction des produits chimiques
- le transport des déchets dangereux
- les problèmes de politique et les alternatives disponibles
- la manutention des pesticides

• l’inventaire
• les analyses et tests
• les plans de travail
• les contrats de nettoiement et d’élimination
• la disponibilité de l’expertise et de la main d’œuvre
• l’évacuation des stocks de pesticides obsolètes

- le ré emballage de produits chimiques à transporter
- la centralisation des stocks
- le transport

• la destruction, l’élimination ou le recyclage des déchets
dangereux

• le nettoiement des sites
• la législation

- contrôle des importations

- les réglementations sur les pesticides
- l’élimination des pesticides
- la réglementation sur les POP

• l’application de la réglementation
• les politiques

- sur les pesticides
- sur la gestion des ravageurs nuisibles en agriculture

et santé publique
- sur la gestion des déchets dangereux

• les institutions efficaces
Une fois que la proposition de projet aura été élaborée, le
financement pourra être sollicité auprès du Programme
Africain relatif aux Stocks de Pesticides Obsolètes ou
d’autres sources disponibles.

Du fait de la nature dangereuse et complexe de tells
projets, les pays devront garantir que le personnel expéri-
menté approprié est désigné pour gérer le projet. Les
entreprises conduisant le travail sur le site et l’élimination
des pesticides devront aussi être expérimentées et respec-
ter les normes internationales pertinentes.

Ces projets offriront des opportunités réelles de renforce-
ment de capacité. La contrepartie locale travaillera côte à
côte avec les directeurs de projet et les entrepreneurs ; la
formation sera entièrement intégrée pour s’assurer que
l’équipe locale ne coure aucun risque et qu’elle acquière
les qualifications nécessaires pour un usage futur.

Mise en œuvre du projetMise en œuvre du projetMise en œuvre du projetMise en œuvre du projetMise en œuvre du projet
Un objectif essentiel du PASP est de parvenir à l’évacuation
et l’élimination écologiquement rationnelles de tous les
stocks de pesticides obsolètes dans les pays africains. Le
PASP appuiera les projets élaborés de façon appropriée
qui remplissent les critères du programme.

Un deuxième objectif tout aussi important du PASP est
d’assurer qu’il n’y ait pas de nouvelles accumulations de
pesticides obsolètes. Les projets appuyés par le PASP
généreront des stratégies pour traiter les causes de
l’accumulation des stocks. Des exemples pourraient inclure
la révision ou une application plus sévère des réglementa-
tions sur les pesticides, la formulation de politiques de
production agricole conçues pour réduire la dépendance
des pesticides, la création d’un système de collecte des
conteneurs de pesticides, la conception des systèmes de
recyclage.

La mise en œuvre de mesures de prévention, comme les
activités d’élimination, pourrait se fonder sur les initiatives
et l’expertise des agences pertinentes telles que la FAO, la
facilité mondiale de gestion intégrée des ravageurs, les
agences de développement et les ONG.

Avril 2002
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PROMOTION DES TRAITES GLOBAUX
LLLLLe Pe Pe Pe Pe PASP est une initiative internationale pour régler leASP est une initiative internationale pour régler leASP est une initiative internationale pour régler leASP est une initiative internationale pour régler leASP est une initiative internationale pour régler le
problème des pesticides obsolètes dans les pays afri-problème des pesticides obsolètes dans les pays afri-problème des pesticides obsolètes dans les pays afri-problème des pesticides obsolètes dans les pays afri-problème des pesticides obsolètes dans les pays afri-
cains. Le programme est élaboré pour fournir descains. Le programme est élaboré pour fournir descains. Le programme est élaboré pour fournir descains. Le programme est élaboré pour fournir descains. Le programme est élaboré pour fournir des
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questions techniquement complexes et pour prévenir laquestions techniquement complexes et pour prévenir laquestions techniquement complexes et pour prévenir laquestions techniquement complexes et pour prévenir laquestions techniquement complexes et pour prévenir la
récurrence de problèmes similaires à l’avenirrécurrence de problèmes similaires à l’avenirrécurrence de problèmes similaires à l’avenirrécurrence de problèmes similaires à l’avenirrécurrence de problèmes similaires à l’avenir.....

Le PASP soutiendra l’action de plusieurs instruments internatio-
naux légaux qui traitent de la gestion des produits chimiques et
des matières dangereuses. Bien que développant ses propres
critères et objectifs, le PASP aidera aussi à mettre en exergue les
objectifs de ces conventions globales. Par exemple, l’éligibilité
d’un pays en ce qui concerne les projets d’élimination ou de
prévention tiendra compte du fait que ce pays ait ratifié ou
adhéré aux accords tels que les Conventions de Stockholm, de
Bâle, de Bamako et de Rotterdam.

LLLLLa Convention de Stockholm sur les Pa Convention de Stockholm sur les Pa Convention de Stockholm sur les Pa Convention de Stockholm sur les Pa Convention de Stockholm sur les Polluants Organi-olluants Organi-olluants Organi-olluants Organi-olluants Organi-
ques Pques Pques Pques Pques Persistantsersistantsersistantsersistantsersistants
Adoptée le 22 mai 2001 à Stockholm, Suède, la Convention
POPs appelle à l’interdiction et la destruction complète de
certains produits chimiques parmi les plus dangereux au monde.
Nécessitant 50 ratifications, il est prévu que le traité entre en
vigueur en 2004. La Convention de Stockholm vise l’élimination
ou la restriction de la production et de l’utilisation de tous les
POPs produits volontairement.
• les produits chimiques initialement inscrits sur la liste pour

l’élimination comprennent les pesticides aldrine, chlordane,
dieldrine, endrine, heptachlore, hexachlorobenzène (HCB),
mirex et toxaphène. L’usage du DDT est encore autorisé pour
la lutte contre les  vecteurs de maladies (ex.: le paludisme).

• les stocks de déchets contenant des POPs doivent être gérés
de manière sécuritaire, efficace et écologiquement ration-
nelle, prenant en tenant compte les règles, normes et directi-
ves internationales.

• la convention impose certaines restrictions commerciales
• la convention ambitionne également le retrait progressif des

équipements contenant les produits chimiques industriels, ainsi
que l’élimination des émissions involontaires de POPs telles
que les dioxines et les furannes.

Les Parties sont tenues de soumettre des Plans nationaux de mise
en œuvre (PNM) dans les deux ans après avoir adhéré à  la
Convention. 29 pays africains ont signé la Convention de
Stockholm et sont ainsi devenus éligibles à l’assistance du FEM
avec des PNM. Ces plans doivent inclure des stratégies pour

l’identification des stocks et des déchets POPs, des plans
d’action pour le contrôle et la substitution du DDT et des
plans d’action pour réduire ou éliminer les émissions
involontaires de produits de la famille des POPs.

Presque tous les pays auront besoin de développer des
projets écologiquement rationnels pour éliminer leurs stocks
de pesticides POPs. Dans de nombreuses régions, en
particulier dans les pays en développement, la société
manque encore d’équipements de destruction appropriés et
les coûts associés à leur acquisition peuvent être plus élevés
que ce que la région peut se permettre sans assistance
technique et financière. Là où les pesticides POPs sont
impliqués, les activités d’élimination et de prévention
envisagées par le PASP pourraient fournir un appui pratique
considérable aux tâches prévues dans les PNM recomman-
dés par la Convention.

La Convention de BâleLa Convention de BâleLa Convention de BâleLa Convention de BâleLa Convention de Bâle
La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination
a été conclue à Bâle, Suisse, le 22 mars 1989 et est entrée
en vigueur en mai 1992. Ratifiée à ce jour par 158 pays
dont 36 des 53 pays d’Afrique, le but de cette convention
est de contrôler le mouvement des déchets dangereux,
d’assurer leur gestion et élimination écologiquement
rationnelles et de prévenir le trafic illicite des déchets. Les
Parties à cette convention reconnaissent le problème sérieux
posé par les stocks de produits chimiques non utilisés et
indésirables qui, du fait de leur obsolescence, sont mainte-
nant considérés comme des déchets. A une réunion au
niveau ministériel, tenue à Rabat, Maroc, en janvier 2001,
les pays africains ont déclaré leur intention de travailler
avec les autres parties intéressées, de tous les secteurs de la
société civile, pour débarrasser les 53 pays d’Afrique de
leurs stocks de déchets au cours des 10 prochaines années.

Le Plan d’Action de Rabat, adopté à la clôture de la réunion
ministérielle, a pour but de promouvoir la capacité de la
région afin de :
• prévenir la future accumulation de stocks indésirables de

pesticides (y compris le DDT), les PCB et les huiles usées;
• éliminer les stocks existants de pesticides indésirables, des

PCB et huiles usées d’une manière respectueuse de
l’environnement ainsi que socialement et économique-
ment acceptable;



• développer un partenariat avec toutes les parties pour traiter
de la gestion écologiquement rationnelle des stocks indésira-
bles de pesticides, PCB et huiles usées et;

• renforcer les approches logistiques et financières existantes
et rechercher les approches alternatives et innovatrices au
niveau national, sous-régional, régional et mondial pour
prévenir et éliminer les stocks indésirables de pesticides, PCB
et huiles usées.

La Convention de RotterdamLa Convention de RotterdamLa Convention de RotterdamLa Convention de RotterdamLa Convention de Rotterdam
La Convention de Rotterdam sur la procédure de consente-
ment préalable en connaissance de cause applicable à
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font
l’objet d’un commerce international (PIC) est née en réponse
aux problèmes concernant l’augmentation dramatique de la
production et du commerce des produits chimiques et des
pesticides durant les 3 dernières décennies et aux dangers
qu’ils représentaient. Les pays manquant d’infrastructure
adéquate pour surveiller les importations et l’utilisation de telles
substances étaient particulièrement vulnérables. Adopté à
Rotterdam le 10 septembre 1998, le traité permet aux Parties
d’examiner les données de base sanitaires et
environnementales sur les produits chimiques spécifiés et
d’autoriser ou refuser toute entrée de cargaison de ces
produits chimiques. L’objectif de cette convention est de
promouvoir le partage des responsabilité et les efforts de
collaboration entre les Parties dans le commerce international
de certains produits chimiques dangereux et de contribuer à
leur utilisation écologiquement rationnelle à travers l’échange
d’information. On espère que la Convention de Rotterdam
entre en vigueur en 2004.

Les activités visant le renforcement institutionnel, le développe-
ment du cadre réglementaire et le renforcement des capacités
dans le domaine de la sécurité chimique dans les pays afri-
cains peuvent atteindre les objectifs de la Convention de
Rotterdam et du PASP. Par exemple, une capacité renforcée de
gestion de l’importation des produits chimiques sur la base de
la l’information et le consentement préalables pourrait aussi
contribuer à l’objectif du PASP concernant la prévention de
futures accumulations de pesticides obsolètes.

Le Protocole de MontréalLe Protocole de MontréalLe Protocole de MontréalLe Protocole de MontréalLe Protocole de Montréal
Le Protocole de Montréal, relatif à des substances qui appau-
vrissent  la couche d’ozone, a démontré des leçons utiles en ce
qui concerne l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies
au niveau national ou sectoriel qui allient le renforcement des
capacités, le développement de la réglementation et de la
législation et les activités d’élimination. Le Protocole, entré en
vigueur le 1er janvier 1989, a été ratifié par 184 pays.

La Convention sur la diversité biologiqueLa Convention sur la diversité biologiqueLa Convention sur la diversité biologiqueLa Convention sur la diversité biologiqueLa Convention sur la diversité biologique
Adopté au Sommet de la Terre de 1992 à Rio de Janeiro,
Brésil, et ratifié par plus de 187 pays, la Convention sur la
diversité biologique a trois principaux buts :
• la conservation de la diversité biologique;
• l’utilisation durable des composantes de la diversité biologi-

que;

• le partage des bénéfices résultant du commerce et
d’autres utilisations des ressources génétiques de ma-
nière juste et équitable.

La Convention sur la diversité biologique est hautement
pertinente pour le Programme Africain des stocks de
pesticides à cause de la menace que représentent les
pesticides obsolètes pour la diversité biologique. Ces
produits chimiques, en particulier les pesticides POPs,
peuvent affecter sévèrement la flore, la faune, les écosys-
tèmes marins, les animaux domestiques et les hommes.

La Convention de BamakoLa Convention de BamakoLa Convention de BamakoLa Convention de BamakoLa Convention de Bamako
La Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer des
déchets dangereux et le contrôle de leurs mouvements
transfrontières en Afrique a été adopté le 30 janvier 1991
à Bamako, Mali. La participation est limitée aux membres
de (anciennement) l’OUA. Les objectifs de la Convention
sont de :
• protéger la santé humaine et l’environnement des

dangers causés par les déchets dangereux en réduisant
leur production à un minimum;

• adopter les mesures de précaution et assurer l’élimina-
tion adéquate des déchets dangereux;

• prévenir la mise en décharge abusive des déchets
dangereux en Afrique.

Octobre 2003

PPPPPour plus d’informations sur ces accordsour plus d’informations sur ces accordsour plus d’informations sur ces accordsour plus d’informations sur ces accordsour plus d’informations sur ces accords
internationaux :internationaux :internationaux :internationaux :internationaux :

Convention de Stockholm sur les POPs: Convention de Stockholm sur les POPs: Convention de Stockholm sur les POPs: Convention de Stockholm sur les POPs: Convention de Stockholm sur les POPs: http://
www.chem.unep.ch/sc/

Convention de Bâle: Convention de Bâle: Convention de Bâle: Convention de Bâle: Convention de Bâle: http://www.basel.int/

Convention de Rotterdam:Convention de Rotterdam:Convention de Rotterdam:Convention de Rotterdam:Convention de Rotterdam: http://irptc.unep.ch/
pic/

PPPPProtocole de Montréal: rotocole de Montréal: rotocole de Montréal: rotocole de Montréal: rotocole de Montréal: http://www.unep.ch/ozone/
montreal.shtml

Convention sur la Biodiversité: Convention sur la Biodiversité: Convention sur la Biodiversité: Convention sur la Biodiversité: Convention sur la Biodiversité: http://
www.biodiv.org/
Convention de Bamako: Convention de Bamako: Convention de Bamako: Convention de Bamako: Convention de Bamako: Organisation de l’Unité
Africaine (OUA), Division Environnement, Education,
Sciences, Culture et Département Affaires Sociales
(ESCAS), BP 3243, Addis-Abéba, Ethiopie; Tel: +251-
1-517700; Fax: +251-1-517844.
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STOCKS DE PESTICIDES OBSOLÈTES EN AFRIQUE :
UN BESOIN URGENT D’AGIR
Des stocks de pesticides obsolètes ont été détectés dans tous les
pays africains. Certains de ces pesticides sont extrêmement
toxiques et peuvent dater de plus de 40 ans. La plupart de ces
produits chimiques et leurs conteneurs sont en mauvais état et
menacent l’environnement, au niveau local et régional, à
travers la contamination des sols, de l’eau et de l’air. Les
dangers s’aggravent de jour en jour.

Sur les 12 polluants chimiques organiques persistants actuelle-
ment couverts par la Convention de Stockholm, 9 sont des
pesticides. Ces pesticides constituent une part importante,
environ 30%, des stocks connus de pesticides obsolètes. En
outre, les pesticides POP sont souvent intimement mélangés
avec d’autres pesticides non-POP dans le sol contaminé ou dans
d’autres milieux. Si des pesticides organochlorés, y compris
mais non seulement les  POP, sont incinérés dans de manière
impropre, il est probable qu’il en dérive d’autres importants
POP (dioxines, furanes, HCB). Les POP menacent l’environne-
ment mondial à cause de leur toxicité, leur persistance, leur
mobilité et leur tendance à la bioaccumulation dans les organis-
mes supérieurs.

LLLLLes raisons de l’accumulation des stocks.es raisons de l’accumulation des stocks.es raisons de l’accumulation des stocks.es raisons de l’accumulation des stocks.es raisons de l’accumulation des stocks. Les pesticides
chimiques ont contribué à la protection des récoltes, de la santé
humaine et animale pendant plus d’un demi-siècle. A cause de
la toxicité potentielle des pesticides, leur production, leur
commerce, leur utilisation et leur gestion sont strictement
réglementés dans beaucoup de nations industrialisées. Cepen-
dant, dans les pays en développement, la réglementation sur les
pesticides et leur gestion sont souvent inadéquates du fait du
manque de ressources. La plupart de ces pays pâtissent de
systèmes de contrôle des importations insuffisants, de système
d’entreposage et de gestion de stock inadéquats et d’un déficit
de formation et d’éducation sur l’utilisation appropriée des
pesticides. Les facteurs clés qui contribuent à l’accumulation des
pesticides obsolètes dans les PED comprennent :
• Acquisition impropre.Acquisition impropre.Acquisition impropre.Acquisition impropre.Acquisition impropre. L’achat au niveau central, par les

agences paraétatiques, de produits que les cultivateurs sont
incapables d’utiliser ou refusent d’utiliser à cause  du  temps
nécessaire à l’achat, des dimensions   des récipients, d’un
mauvais étiquetage ou du défaut d’équipement pour une
bonne application, conduit à des stocks indésirables.

• Distribution   intempestive. Distribution   intempestive. Distribution   intempestive. Distribution   intempestive. Distribution   intempestive. Les délais de livraison trop
longs des produits, des ports aux entrepôts et ensuite de ces
derniers aux fermiers, rendent les applications impossibles et
donc des quantités de pesticides non utilisées s’accumulent à
la fin de la saison.

• Stockage et gestion des stocks inadéquats. Stockage et gestion des stocks inadéquats. Stockage et gestion des stocks inadéquats. Stockage et gestion des stocks inadéquats. Stockage et gestion des stocks inadéquats. Les
pesticides ont une durée limitée, qui peut être raccourcie
s’ils ne sont pas stockés d’une manière adéquate. Beaucoup
de pays africains manquent d’équipement de stockage

approprié. Un mauvais contrôle des stocks aboutit à des
pesticides non utilisés, gardés au-delà de leur date de
péremption.

• Donations excédant les besoins. Donations excédant les besoins. Donations excédant les besoins. Donations excédant les besoins. Donations excédant les besoins. Dans certains cas, les
quantités de pesticides fournies dépassent l’utilisation
annuelle du fait de changements dans l’économie des
récoltes, de la non-apparition d’insectes nuisibles comme le
criquet, ou de la sécheresse. Les produits qui restent non
utilisés pendant des années deviennent obsolètes par
altération ou détérioration.

• Manque de coordination entre les agences donatri-Manque de coordination entre les agences donatri-Manque de coordination entre les agences donatri-Manque de coordination entre les agences donatri-Manque de coordination entre les agences donatri-
ces. ces. ces. ces. ces. Les dons répétés, non sollicités ou excédentaires ont
contribué à l’accumulation de stocks dans beaucoup de pays
africains.

• Produits interdits. Produits interdits. Produits interdits. Produits interdits. Produits interdits. Les pesticides interdits pour des raisons
environnementales ou sanitaires restent inutilisés et se
détériorent au cours du temps.

• Autres facteurs. Autres facteurs. Autres facteurs. Autres facteurs. Autres facteurs. Beaucoup de facteurs liés à la réglemen-
tation du commerce des pesticides ont été associés à
l’obsolescence. Ces facteurs incluent le faible flux d’infor-
mation, le manque d’expertise de gestion, le déficit des
contrôles douaniers et réglementaires (comprenant les
équipements d’analyse), la surévaluation des besoins,
l’approvisionnement en produits contrefaits de qualité
inférieure et la corruption.

Inventaire et contrôle. Inventaire et contrôle. Inventaire et contrôle. Inventaire et contrôle. Inventaire et contrôle. Le programme de la FAO pour la
prévention et l’élimination des pesticides périmés a inventorié
des stocks de pesticides obsolètes dans presque tous les pays
d’Afrique. L’inventaire fournit la base d’un programme stratégi-
que d’élimination puisqu’il relate la présence de plus de 50
000 tonnes de pesticides obsolètes aussi bien que des dizaines
de milliers de tonnes de sol contaminé dans les pays africains.
L’évolution dans la mise en place d’actions efficaces de correc-
tion a été lente, principalement à cause d’un manque de
ressources financières. En presque une décennie d’activité, à
peu près 3000 tonnes seulement de pesticides périmés ont été
détruites.  Un conditionnement sécuritaire et une élimination
respectueuse de l’environnement de quantités importantes de
pesticides périmés dépassent les capacités techniques et
financières de la plupart des pays en développement. Ces pays
ont aussi besoin de soutien pour prévenir une accumulation
future de stocks de pesticides obsolètes. Un effort international
concerté est nécessaire pour éliminer tous les POP et les autres
pesticides obsolètes stockés en Afrique ainsi que pour prévenir
toute accumulation ultérieure.

La contamination par les pesticides obsolètes dangereux
menace la santé des communautés à travers l’Afrique et le
monde. Une action urgente est nécessaire pour protéger
l’environnement et la santé humaine en évacuant et éliminant
en condition de sécurité les stocks identifiés et en s’assurant que
cette situation dangereuse ne se répète pas.
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LES PARTENAIRES INITIATEURS
Les partenaires suivants sont actuellement engagésLes partenaires suivants sont actuellement engagésLes partenaires suivants sont actuellement engagésLes partenaires suivants sont actuellement engagésLes partenaires suivants sont actuellement engagés
dans le développement du Pdans le développement du Pdans le développement du Pdans le développement du Pdans le développement du PASP ou leur participa-ASP ou leur participa-ASP ou leur participa-ASP ou leur participa-ASP ou leur participa-
tion y est attendue. D’autres partenaires pourronttion y est attendue. D’autres partenaires pourronttion y est attendue. D’autres partenaires pourronttion y est attendue. D’autres partenaires pourronttion y est attendue. D’autres partenaires pourront
être recrutés et leurs rôles respectifs seront définisêtre recrutés et leurs rôles respectifs seront définisêtre recrutés et leurs rôles respectifs seront définisêtre recrutés et leurs rôles respectifs seront définisêtre recrutés et leurs rôles respectifs seront définis
dès le début du développement du programme.dès le début du développement du programme.dès le début du développement du programme.dès le début du développement du programme.dès le début du développement du programme.

LES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTTIONS INTERGOUVERNEMENTTIONS INTERGOUVERNEMENTTIONS INTERGOUVERNEMENTTIONS INTERGOUVERNEMENTALESALESALESALESALES

LLLLL’Union africaine’Union africaine’Union africaine’Union africaine’Union africaine (auparavant OUA, Organisation de
l’unité africaine) sera probablement le Centre Régional de
discussion des aspects conceptuels et stratégiques du
programme. C’est par son entremise que sera réalisé
l’approvisionnement des pays sur une grande échelle.

Le Secrétariat de la Convention de BâleLe Secrétariat de la Convention de BâleLe Secrétariat de la Convention de BâleLe Secrétariat de la Convention de BâleLe Secrétariat de la Convention de Bâle (SCB) est
responsable de la couverture des besoins des Parties à la
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières des déchets dangereux et leur élimination.
Certains pesticides obsolètes sont couverts par la Conven-
tion. Le Secrétariat et les organes de la Convention sont
aussi des partenaires clés dans la mise en œuvre de la
Convention de Stockholm sur les POP. Le SCB dispose aussi
de plusieurs centres opérationnels régionaux (Egypte,
Nigeria, Sénégal et Afrique du Sud) qui faciliteront la mise
en place du projet.

LES ALES ALES ALES ALES AGENCES INTERNAGENCES INTERNAGENCES INTERNAGENCES INTERNAGENCES INTERNATIONALESTIONALESTIONALESTIONALESTIONALES

LLLLL’Organisation des Nations Unies pour’Organisation des Nations Unies pour’Organisation des Nations Unies pour’Organisation des Nations Unies pour’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture (Fl’alimentation et l’agriculture (Fl’alimentation et l’agriculture (Fl’alimentation et l’agriculture (Fl’alimentation et l’agriculture (FAAAAAO)O)O)O)O) est, depuis
1994, à la pointe dans le traitement de la problématique
des pesticides obsolètes dans les pays en développement.
Les activités conduites par la FAO sur les pesticides
obsolètes comprennent l’organisation et la conduite de
séminaires, de réunions consultatives et la sensibilisation du
public ; la publication de directives sur la prévention et la
gestion ; la mise en place et la coordination d’inventaires
nationaux ; la coordination et le suivi des projets
d’élimination. Les programmes de la FAO encouragent et
appuient aussi d’importantes stratégies de prévention telles
que la gestion intégrée des insectes nuisibles et le contrôle
rigoureux des pesticides.

LLLLLe Nouveau Pe Nouveau Pe Nouveau Pe Nouveau Pe Nouveau Partenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement deartenariat pour le Développement de
l’Afrique (NEPl’Afrique (NEPl’Afrique (NEPl’Afrique (NEPl’Afrique (NEPADADADADAD) est une vision et un plan stratégique
pour le renouveau africain et a été élaboré pour relever
les défis actuels auxquels fait face le continent africain. Le

NEPAD fournit un cadre continental pour le développement
durable. Le Secrétariat du NEPAD est bien positionné pour
jouer un rôle et pour faciliter la mise en œuvre des accords
multilatéraux sur l’environnement par les pays membres de
l’UA particulièrement ceux membres de la Conférence des
Ministres de l’Environnement Africains (AMCEN).

La Commission économique des Nations Unies pourLa Commission économique des Nations Unies pourLa Commission économique des Nations Unies pourLa Commission économique des Nations Unies pourLa Commission économique des Nations Unies pour
l’Afrique l’Afrique l’Afrique l’Afrique l’Afrique est une organisation engagée dans le
développement durable en Afrique et est intéressée au PASP
dans la mesure où les stocks de pesticides obsolètes freinent
le développement du continent. La CEA contribuera à
l’action de sensibilisation dans les pays africains et au
renforcement des capacités de prévention par le biais de la
formation et de séminaires.

Le PNUE Produits chimiquesLe PNUE Produits chimiquesLe PNUE Produits chimiquesLe PNUE Produits chimiquesLe PNUE Produits chimiques a été désigné comme le
Secrétariat Intérimaire de la Convention de Stockholm sur
les POPs et, avec la FAO, il sert aussi de Secrétariat conjoint
de la Convention de Rotterdam. Il a tenu plusieurs ateliers
de sensibilisation sur les POPs, dont un certain nombre en
Afrique, et a désigné l’Afrique comme une région méritant
une attention particulière. Il appuie aussi le développement
de Plan National de mise en œuvre financés par le FEM
dans le cadre de la Convention de Stockholm dans nombre
de pays africains. Les négociations sur les POPs au niveau
mondial, sous la supervision du PNUE, ont engagé les pays
africains et autres pays en développement dans des discus-
sions étroitement liées à la problématique des pesticides
obsolètes.

LLLLL’ONUDI’ONUDI’ONUDI’ONUDI’ONUDI (Organisation des Nations Unies pour le(Organisation des Nations Unies pour le(Organisation des Nations Unies pour le(Organisation des Nations Unies pour le(Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel) développement industriel) développement industriel) développement industriel) développement industriel) fournit conseils et aide aux
pays en développement en matière de production propre et
de gestion des déchets. Plus précisément, l’agence porte un
intérêt à promouvoir une production sécuritaire et plus
propre des pesticides dans les pays en développement; à la
formulation de produits respectueux de l’environnement et
de pesticides non chimiques tels que les pesticides bio-
botaniques et à l’essai de processus d’élimination des
déchets dangereux autres que l’incinération. L’ONUDI a
aussi mis en place un réseau de Centres Nationaux de
Production Propre en Afrique qui peuvent soutenir le
renforcement des capacités parmi les industries
agrochimiques et les utilisateurs et producteurs de produits
chimiques à travers le transfert de technologies.



LLLLL’Organisation des Nations Unions pour le Recher’Organisation des Nations Unions pour le Recher’Organisation des Nations Unions pour le Recher’Organisation des Nations Unions pour le Recher’Organisation des Nations Unions pour le Recher-----
che et la Fche et la Fche et la Fche et la Fche et la Formationormationormationormationormation (UNITAR) est une agence autonome
au sein des Nations Unies mise en place pour améliorer
l’efficacité de l’organisation par le biais de la formation et la
recherche appropriées. Les programmes de formation et de
renforcement des capacités de l’UNITAR dans la gestion des
produits chimiques et des déchets assistent les pays en
développement et les pays en économie de transition à
renforcer leurs capacités de gestion des produit chimiques.
Pour les ASP, l’UNITAR peut fournir une assistance technique
selon les ressources disponibles avec le développement de
profils nationaux pour la gestion des produits chimiques, de
plans d’action, de guides et de formation sur la prise de
décision et la gestion des risques et d’autres sujets
prioritaires.

La Banque mondialeLa Banque mondialeLa Banque mondialeLa Banque mondialeLa Banque mondiale, est l’une des sources d’aide au
développement les plus importantes au monde. En tant
qu’agence de mise en œuvre du FEM, la Banque mondiale
développe et supervise de vaste projets et programmes
environnementaux qui intègrent la nouvelle stratégie
environnementale de la Banque. La Banque gère aussi un
fonds fiduciaire qui consacre des ressources au programme
des POPs et elle contribue à l’expertise technique dans les
domaines tels que la gestion intégrée des Insectes nuisibles.
La Banque Mondiale est la structure légale de mise en
œuvre de l’ASP et gère au nom des donateurs le fond
fiduciaire Multi-donateurs de l’ASP. La Banque Mondiale
abrite l’unité de coordination du programme qui fonctionne
comme un Secrétariat pour le Comité Directeur de l’ASP.

LLLLL’Organisation Mondiale de la Santé’Organisation Mondiale de la Santé’Organisation Mondiale de la Santé’Organisation Mondiale de la Santé’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) est
l’agence des Nations Unies spécialisées sur la santé.
L’objectif de l’OMS est l’atteinte pour toutes les populations
d’un niveau de santé le plus élevé possible. L’OMS va
appuyer l’accroissement de la sensibilisation dans certains
pays africains concernant les effets sur la santé des pesti-
cides obsolètes et le renforcement des capacités de santé
publique quant aux incidences des pesticides y compris les
pesticides obsolètes.

LES GOUVERNEMENTSLES GOUVERNEMENTSLES GOUVERNEMENTSLES GOUVERNEMENTSLES GOUVERNEMENTS

Les gouvernements nationauxLes gouvernements nationauxLes gouvernements nationauxLes gouvernements nationauxLes gouvernements nationaux. Les gouvernements des
pays où le problème existe, aussi bien que les acteurs
nationaux et locaux, seront des partenaires clés pour le
succès de l’ASP. Les projets de l’ASP seront mis en œuvre
au niveau national et leur réussite dépendra du niveau
d’engagement au programme de chacun des pays. Les
toutes premières activités du PASP viseront à gagner l’appui
du pays à travers les organisations régionales et sous-
régionales. Les six pays ciblés pour la Phase I des activités

de nettoyage sont l’Ethiopie, Mali, Maroc, Afrique du Sud,
Tanzanie et Tunisie tandis que la Nigeria et huit autres
pays vont commencer la prévention et la préparation des
activités.

Les gouvernements donateurs Les gouvernements donateurs Les gouvernements donateurs Les gouvernements donateurs Les gouvernements donateurs vont également jouer
un rôle important dans le développement et la mise en
œuvre du programme. Leurs contributions au co-
financement va aider à s’assurer que les initiatives
d’élimination et de prévention vont être effectuées
efficacement. En même temps, l’ASP contribue à l’intérêt
des donneurs pour la réduction de la pauvreté et le
développement durable.

LES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISALES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTTIONS NON GOUVERNEMENTTIONS NON GOUVERNEMENTTIONS NON GOUVERNEMENTTIONS NON GOUVERNEMENTA-A-A-A-A-
LESLESLESLESLES

Croplife International (CLI)Croplife International (CLI)Croplife International (CLI)Croplife International (CLI)Croplife International (CLI), représente l’industrie des
sciences végétales comprenant les principaux producteurs
de produits pour la protection des cultures. CropLife
International offre un appui financier aux gouvernements
pour la destruction des pesticides obsolètes mené à
l’origine par les compagnies principales de CLI. De
même, CLI offre son expertise pour l’inventaire des ASP,
les opérations d’évacuation et les mesures d’urgence aux
pays avec de grands stocks de dangereux pesticides
obsolètes dans une échelle de 30 millions de dollars US.
CLI a également proposé d’élargir ses programmes de
formation sur les ASP en Afrique.

Réseau d’action sur les pesticides/PRéseau d’action sur les pesticides/PRéseau d’action sur les pesticides/PRéseau d’action sur les pesticides/PRéseau d’action sur les pesticides/PAN-AfricaAN-AfricaAN-AfricaAN-AfricaAN-Africa est
un réseau d’organisations non gouvernementales
africaines avec une grande expérience dans la prise en
charge des problèmes de pesticides et dans la promotion
des alternatives durables. PAN-Africa participé activement
au lancement du Programme Africain des Stocks de
Pesticides.

Le Fonds mondial pour la nature (WWF),Le Fonds mondial pour la nature (WWF),Le Fonds mondial pour la nature (WWF),Le Fonds mondial pour la nature (WWF),Le Fonds mondial pour la nature (WWF), une
organisation internationale de conservation, a initié les
discussions sur le développement de l’ASP. A travers
quatre bureaux sous-régionaux, son Programme Régional
Afrique est bien placé pour contribuer à atteindre les
objectifs de l’ASP. WWF a joué un rôle clé sur la
sensibilisation relatives aux questions, à l’établissement et
la présidence du Groupe directeur informel. WWF va
abriter l’unité des activités transversales qui s’occuperont
des problèmes extra-frontaliers ou impliquant plusieurs
pays.

Octobre 2003
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CALENDRIER DES RENCONTRES
REUNIONS/RENCONTRES INTERNESREUNIONS/RENCONTRES INTERNESREUNIONS/RENCONTRES INTERNESREUNIONS/RENCONTRES INTERNESREUNIONS/RENCONTRES INTERNES

• Approbations finales de la Banque mondiale et
endossement du FEM CEO- Avril-Mai 2004

• Démarrage opérationnel de la Phase I de l’ASP – Mi
2004

REUNIONS EXTERNESREUNIONS EXTERNESREUNIONS EXTERNESREUNIONS EXTERNESREUNIONS EXTERNES
[Note: Quelques-unes des informations suivantes ont été
tirées de diverses éditions du Bulletin des Négociations
mondiales et sont reproduites avec remerciements.
Contact: enb@iisd.org; tél: +1-212-644-0204; fax:
+1-212-644-0206]

NOVEMBRE 2003NOVEMBRE 2003NOVEMBRE 2003NOVEMBRE 2003NOVEMBRE 2003

QUQUQUQUQUAAAAATRIÈME SESSION DU FORUM INTERGOUTRIÈME SESSION DU FORUM INTERGOUTRIÈME SESSION DU FORUM INTERGOUTRIÈME SESSION DU FORUM INTERGOUTRIÈME SESSION DU FORUM INTERGOU-----
VERNEMENTVERNEMENTVERNEMENTVERNEMENTVERNEMENTAL SUR LA SECURITE CHIMIQUEAL SUR LA SECURITE CHIMIQUEAL SUR LA SECURITE CHIMIQUEAL SUR LA SECURITE CHIMIQUEAL SUR LA SECURITE CHIMIQUE
(IFCS)(IFCS)(IFCS)(IFCS)(IFCS) : Du 1au 7 Novembre 2003, Bangkok,
Thaïlande. Le forum V aura lieu en Hongrie au plus tard
en 2005 ou 2006. Pour plus d’information, contacter
Judy Stober, IFCS Secrétaire Exécutive; tel: +41-22-
791-3650; fax: +41-22-791-4875; e-mail:
ifcs@who.ch; Internet: http://www.ifcs.ch

AAAAATELIER SUR LE SYSTEME DTELIER SUR LE SYSTEME DTELIER SUR LE SYSTEME DTELIER SUR LE SYSTEME DTELIER SUR LE SYSTEME D’HARMONISA’HARMONISA’HARMONISA’HARMONISA’HARMONISATIONTIONTIONTIONTION
GLGLGLGLGLOBAL DE LA CLASSIFICAOBAL DE LA CLASSIFICAOBAL DE LA CLASSIFICAOBAL DE LA CLASSIFICAOBAL DE LA CLASSIFICATION ET DE LATION ET DE LATION ET DE LATION ET DE LATION ET DE LA
NOMENCLANOMENCLANOMENCLANOMENCLANOMENCLATURE DES PRODUITS CHIMIQUES :TURE DES PRODUITS CHIMIQUES :TURE DES PRODUITS CHIMIQUES :TURE DES PRODUITS CHIMIQUES :TURE DES PRODUITS CHIMIQUES :
OPPORTUNITES ET ENJEUX DE LA MISE ENOPPORTUNITES ET ENJEUX DE LA MISE ENOPPORTUNITES ET ENJEUX DE LA MISE ENOPPORTUNITES ET ENJEUX DE LA MISE ENOPPORTUNITES ET ENJEUX DE LA MISE EN
OEUVREOEUVREOEUVREOEUVREOEUVRE : 2 Novembre 2003, Bangkok, Thaïlande. Cet
atelier et dîner, qui sera organisé durant le quatrième
forum IFCS, discutera la mise en œuvre du GHS, une
approche d’identification des produits chimiques dange-
reux et la diffusion de l’information sur les produits
chimiques aux utilisateurs et autres exposés. Cet atelier
est ouvert à tous les participants du Forum IV. Pour plus
d’information, contacter : Kim Headrick, Health Ca-
nada; fax: +1-613 946-1100; e-mail:
kim_headrick@hc-sc.gc.ca; Internet: http://
www.ghsworkshop.com

PREMIERE SESSION DU COMITE PREPPREMIERE SESSION DU COMITE PREPPREMIERE SESSION DU COMITE PREPPREMIERE SESSION DU COMITE PREPPREMIERE SESSION DU COMITE PREPARAARAARAARAARATTTTTOIREOIREOIREOIREOIRE
POUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPROCHEPOUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPROCHEPOUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPROCHEPOUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPROCHEPOUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPROCHE
STRASTRASTRASTRASTRATEGIQUE POUR LA GESTION INTERNATEGIQUE POUR LA GESTION INTERNATEGIQUE POUR LA GESTION INTERNATEGIQUE POUR LA GESTION INTERNATEGIQUE POUR LA GESTION INTERNATIOTIOTIOTIOTIO-----
NALE DES PRODUITS CHIMIQUES : NALE DES PRODUITS CHIMIQUES : NALE DES PRODUITS CHIMIQUES : NALE DES PRODUITS CHIMIQUES : NALE DES PRODUITS CHIMIQUES : du 9 au 13
Novembre 2003, Bangkok, Thaïlande. Cette rencontre
préparatoire est organisé suite à la décision du conseil
du PNUE sur « la stratégie d’approche internationale

pour la gestion des produits chimiques » (SAICM),
qui montre le besoin de développer une approche
stratégique  pour promouvoir l’incorporation des
questions de la sécurité chimique dans le développe-
ment de l’agenda. Cette initiative a été par la suite
approuvée le WWSD à Johannesburg en septembre
2002 et en février 2003. Un rapport d’avancement
a été considéré par le Conseil gouvernemental du
PNUE qui a également adopté une décision approu-
vant le concept d’une conférence internationale qui
devrait se tenir vers la fin de l’année 2005. Pour plus
d’information, contacter le PNUE/Produits chimiques,
e-mail: chemicals@unep.ch; Internet: http://
www.chem.unep.ch/saicm/

REUNION DU CONSEIL DREUNION DU CONSEIL DREUNION DU CONSEIL DREUNION DU CONSEIL DREUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTIONTIONTIONTION
DU FEM ET CONSULDU FEM ET CONSULDU FEM ET CONSULDU FEM ET CONSULDU FEM ET CONSULTTTTTAAAAATION DES ONGTION DES ONGTION DES ONGTION DES ONGTION DES ONG : du
18 au 21 Novembre 2003, Washington DC, Etats
Unis. Pour plus d’information, contacter : le Secréta-
riat du FEM tel: +1-202-473-0508; fax: +1-202-
522-3240;
e-mail: secretariat@TheGEF.org; Internet: http://
gefweb.org/participants/Council/Meeting_Schedule/
meeting_schedule.html

PIC INC 10PIC INC 10PIC INC 10PIC INC 10PIC INC 10 : du 17 au 21 Novembre 2003,
Genève, Suisse. La dixième session du Comité de
Négociation Intergouvernemental (INC) pour l’élabo-
ration d’un instrument légal international pour
l’application d’une procédure des PIC pour certains
produits chimiques dangereux dans le commerce
international aura lieu à Genève en Novembre
2003. Pour plus d’informations, contacter : Secréta-
riat de la Convention de Rotterdam, PNUE/Produits
chimiques : tel: +41-22-917-8183; fax: +41-22-
797-3460; e-mail: pic@unep.ch; Internet: http://
www.pic.int/en/
viewpage.asp?Id_Cat=89&mTitre=WHAT%60S+NEW

FEVRIER 2004FEVRIER 2004FEVRIER 2004FEVRIER 2004FEVRIER 2004

REUNION EXTRAORDINAIRE DES CHEFSREUNION EXTRAORDINAIRE DES CHEFSREUNION EXTRAORDINAIRE DES CHEFSREUNION EXTRAORDINAIRE DES CHEFSREUNION EXTRAORDINAIRE DES CHEFS
DDDDD’ET’ET’ET’ET’ETAAAAAT DE LT DE LT DE LT DE LT DE L’UNION AFRIA’UNION AFRIA’UNION AFRIA’UNION AFRIA’UNION AFRIACINE SUR LCINE SUR LCINE SUR LCINE SUR LCINE SUR L’A’A’A’A’AGRI-GRI-GRI-GRI-GRI-
CULCULCULCULCULTURETURETURETURETURE, L, L, L, L, L’EA’EA’EA’EA’EAU ET LU ET LU ET LU ET LU ET L’ENERGIE’ENERGIE’ENERGIE’ENERGIE’ENERGIE
(Prévu en Février 2004, Libye.)
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SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-
TRES DE LTRES DE LTRES DE LTRES DE LTRES DE L’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : prévu en Février
2004, Libye.

MARS 2004MARS 2004MARS 2004MARS 2004MARS 2004

FORUM INTERNAFORUM INTERNAFORUM INTERNAFORUM INTERNAFORUM INTERNATIONAL SUR LE PTIONAL SUR LE PTIONAL SUR LE PTIONAL SUR LE PTIONAL SUR LE PARTENARIAARTENARIAARTENARIAARTENARIAARTENARIATTTTT
AU DEVELOPPEMENT DURABLE AU DEVELOPPEMENT DURABLE AU DEVELOPPEMENT DURABLE AU DEVELOPPEMENT DURABLE AU DEVELOPPEMENT DURABLE : Du 4 au 6 mars
2004, FAO, Rome, Italie. Ce forum est organisé par le
Ministère Italien de l’Environnement et du Territoire en
coopération avec le département des Nations Unies
pour l’Economie et les Affaires Sociales. Ce forum vise
à accroître la contribution des partenaires pour l’atteinte
des buts et des objectifs du développement durable.
Pour plus d’informations, contacter : Gloria Visconti,
Ministère de l’Environnement et du Territoire Départe-
ment de l’Environnement, tel: +39-06-5722-8121;
fax: +39-06-5722-8180; e-mail:
Visconti.Gloria@minambiente.it; Internet: http://
www.minambiente.it/Sito/settori_azione/pia/att/
PIA_accordi_internazionali_menu

AVRIL 2004AVRIL 2004AVRIL 2004AVRIL 2004AVRIL 2004

DOUXIEME SESSION DE LA COMMISSION SURDOUXIEME SESSION DE LA COMMISSION SURDOUXIEME SESSION DE LA COMMISSION SURDOUXIEME SESSION DE LA COMMISSION SURDOUXIEME SESSION DE LA COMMISSION SUR
LE DEVELOPPEMENT DURABLE (CSD 12):LE DEVELOPPEMENT DURABLE (CSD 12):LE DEVELOPPEMENT DURABLE (CSD 12):LE DEVELOPPEMENT DURABLE (CSD 12):LE DEVELOPPEMENT DURABLE (CSD 12): 19-30
Avril 2004, New York, Etats Unis. La CSD-12 sera
tenue provisoirement à ces dates. Comme convenu lors
du CSD 11, la douzième session sera la “revue de
l’année” pour évaluer les progrès accomplis dans la
mise en œuvre des buts du développement durable et
l’identification des obstacles et des contraintes dans le
domaine de l’eau, de la santé et de la réglementation.
Pour plus d’information, contacter :
Zehra Aydin-Sipos, DESA; tel: +1-212-963-8811; fax:
+1-212-963-1267; e-mail: aydin@un.org; Internet:
http://www.un.org/esa/sustdev/csd/csd12/csd12.htm

TROISIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAILTROISIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAILTROISIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAILTROISIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAILTROISIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL
OUVERT DE LA CONVENTION DE BALE :OUVERT DE LA CONVENTION DE BALE :OUVERT DE LA CONVENTION DE BALE :OUVERT DE LA CONVENTION DE BALE :OUVERT DE LA CONVENTION DE BALE :  du 26
au 30 Avril 2004.  Genève, Suisse. Pour plus d’infor-
mation, contacter : Secrétariat de la Convention de Bâle
; tel: +41-22-917-8218; fax: +41-22-797-3454; e-
mail: sbc@unep.ch; Internet: http://www.basel.int

MAI 2004MAI 2004MAI 2004MAI 2004MAI 2004

CONSULCONSULCONSULCONSULCONSULTTTTTAAAAATION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REU-----
NION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL D’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRATION DUTION DUTION DUTION DUTION DU
FEM : FEM : FEM : FEM : FEM : du 18 au 21 Mai 2004, Washington DC, Etats
Unis. Pour plus d’information, contacter : le Secrétariat

du FEM tel: +1-202-473-0508; fax: +1-202-522-
3240;
e-mail: secretariat@TheGEF.org; Internet: http://
gefweb.org/participants/Council/Meeting_Schedule/
meeting_schedule.html

JUILLET 2004JUILLET 2004JUILLET 2004JUILLET 2004JUILLET 2004

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINIS-
TRES DE LTRES DE LTRES DE LTRES DE LTRES DE L’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : (prévu à Addis
Ababa en Juillet 2004.)

TROISIEME SESSION DES CHEFS DTROISIEME SESSION DES CHEFS DTROISIEME SESSION DES CHEFS DTROISIEME SESSION DES CHEFS DTROISIEME SESSION DES CHEFS D’ET’ET’ET’ET’ETAAAAAT DET DET DET DET DE
LLLLL’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : ’UNION AFRICAINE : (prévu en Juillet 2004.)

SEPTEMBRE 2004SEPTEMBRE 2004SEPTEMBRE 2004SEPTEMBRE 2004SEPTEMBRE 2004

PREMIERE CONFERENCE INTERNAPREMIERE CONFERENCE INTERNAPREMIERE CONFERENCE INTERNAPREMIERE CONFERENCE INTERNAPREMIERE CONFERENCE INTERNATIONALETIONALETIONALETIONALETIONALE
SUR LSUR LSUR LSUR LSUR L’A’A’A’A’AGRICULGRICULGRICULGRICULGRICULTURE ECOLTURE ECOLTURE ECOLTURE ECOLTURE ECOLOGIQUE ET DESOGIQUE ET DESOGIQUE ET DESOGIQUE ET DESOGIQUE ET DES
PRODUCTEURS :PRODUCTEURS :PRODUCTEURS :PRODUCTEURS :PRODUCTEURS : Du 27 Septembre au 1 Octobre
2004 à Nairobi, Kenya. Cet évènement sera abrité par
le World Agroforestery Center  (ICRAF) en association
avec Equator Initiative, le PNUD et l’UICN. Pour plus
d’information, contacter : Sara J. Scherr, Directrice,
Ecoagriculture Partners; tel: +1-202-223-1313; fax:
+1-202-223-3545; e-mail:
SScherr@futureharvest.org;

OCTOCTOCTOCTOCTOBRE 2004OBRE 2004OBRE 2004OBRE 2004OBRE 2004

SEPTIEME RENCONTRE DE LA CONFERENCESEPTIEME RENCONTRE DE LA CONFERENCESEPTIEME RENCONTRE DE LA CONFERENCESEPTIEME RENCONTRE DE LA CONFERENCESEPTIEME RENCONTRE DE LA CONFERENCE
DES PDES PDES PDES PDES PARTIES (COP7) DE LA CONVENTION DEARTIES (COP7) DE LA CONVENTION DEARTIES (COP7) DE LA CONVENTION DEARTIES (COP7) DE LA CONVENTION DEARTIES (COP7) DE LA CONVENTION DE
BALE :BALE :BALE :BALE :BALE :  25-29 Octobre 2004.  Genève, Suisse. La
COP 7 est prévue pour être organisée à Genève du 25
au 29 Octobre 2004. Pour plus d’information, contac-
ter le Secrétariat de la Convention de Bâle : tel: +41-
22-917-8218; fax: +41-22-797-3454; e-mail:
sbc@unep.ch; Internet: http://www.basel.int

NOVEMBRE 2004NOVEMBRE 2004NOVEMBRE 2004NOVEMBRE 2004NOVEMBRE 2004

CONSULCONSULCONSULCONSULCONSULTTTTTAAAAATION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REUTION DES ONG DU FEM ET REU-----
NION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL DNION DU CONSEIL D’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRA’ADMINISTRATION :TION :TION :TION :TION :  DU
16 au19 Novembre 2004.  Washington, DC, Etats
Unis. Pour plus d’information, contacter le Secrétariat
du FEM tel: +1-202-473-0508;
fax: +1-202-522-3240; e-mail:
secretariat@TheGEF.org; Internet: http://gefweb.org/
participants/Council/Meeting_Schedule/
meeting_schedule.html



ABREVIATION ET ACRONYMES

AEAEAEAEAE Agence d’exécution
AMOAMOAMOAMOAMO Agence de mise en oeuvre
BADBADBADBADBAD Banque africaine de développement
BMBMBMBMBM Banque mondiale
CA PNUECA PNUECA PNUECA PNUECA PNUE Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement
CBDCBDCBDCBDCBD Convention sur la biodiversité
CEACEACEACEACEA Commission economique des Nations Unies pour l’Afrique
CINCINCINCINCIN Comité intergouvernemental de négociation
CLICLICLICLICLI CropLife International (auparavant GCPF – Fédération mondiale pour la protection des récoltes)
CNPPCNPPCNPPCNPPCNPP Centres nationaux de production propre (ONUDI)
CNUEDCNUEDCNUEDCNUEDCNUED Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement
CPCPCPCPCP Conférence des parties
DANIDADANIDADANIDADANIDADANIDA Agence danoise de développement international
DDIDDIDDIDDIDDI Département pour le développement international (Royaume-Uni)
FFFFFAAAAAOOOOO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FDPFDPFDPFDPFDP-B-B-B-B-B Fonds pour le développement du projet - bloc B (programme de financement de la préparation de

projet au FEM)
FEMFEMFEMFEMFEM Fonds pour l’environnement mondial
FISCFISCFISCFISCFISC Forum intergouvernemental pour la sécurité chimique
FMN/WWFFMN/WWFFMN/WWFFMN/WWFFMN/WWF Fond mondial pour la nature (ONG)
GIINGIINGIINGIINGIIN Gestion intégrée des insectes nuisibles
GTZGTZGTZGTZGTZ Gesellschaft fuer Technische Zusammenarbeit (Office allemand de la coopération technique)
HCBHCBHCBHCBHCB Hexachlorobenzène
ICPICPICPICPICP Information et consentement préalables
IOGC/IOMCIOGC/IOMCIOGC/IOMCIOGC/IOMCIOGC/IOMC Programme interorganisations pour la gestion saine des produits chimiques
NEPNEPNEPNEPNEPADADADADAD Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique
OCBOCBOCBOCBOCB Organisations communautaires de base
OCDEOCDEOCDEOCDEOCDE Organisation pour la coopération et le développement economique
OIGOIGOIGOIGOIG Organisations intergouvernementales
OITOITOITOITOIT Organisation internationale du travail
OMSOMSOMSOMSOMS Organisation mondiale de la santé
ONGONGONGONGONG Organisations non gouvernementales
ONUDIONUDIONUDIONUDIONUDIOrganisation des Nations Unies pour le développement industriel
OUAOUAOUAOUAOUA Organisation de l’unité africaine
PPPPPAAAAA Protocole d’accord
PPPPPAN-AfricaAN-AfricaAN-AfricaAN-AfricaAN-Africa Réseau d’action sur les pesticides - Afrique (ONG)
PPPPPAN-RUAN-RUAN-RUAN-RUAN-RU Réseau d’action sur les pesticides - Royaume-Uni (ONG)
PPPPPASPASPASPASPASP Programme africain relatif aux stocks de pesticides obsolètes
PCBPCBPCBPCBPCB Biphényles polychlorés
PNMPNMPNMPNMPNM Plans nationaux de mise en oeuvre
PNUEPNUEPNUEPNUEPNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
POPPOPPOPPOPPOP Polluants organiques persistants
SAPSAPSAPSAPSAP Stratégie d’assistance aux pays
SCBSCBSCBSCBSCB Secrétariat de la Convention de Bâle
SMDDSMDDSMDDSMDDSMDD Sommet mondial sur le développement durable
UAUAUAUAUA Union africaine
UNITUNITUNITUNITUNITARARARARAR  Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
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